
Peut-on imposer des mobilités internes dans le cadre d'un plan
social ?

Réponse courte

Dans le cadre d'un plan social au Luxembourg, une mobilité interne ne peut être imposée que si le contrat de

travail contient une clause de mobilité explicite. Sans cette clause, toute modification substantielle du contrat

(poste, lieu de travail, rémunération) requiert obligatoirement l'accord écrit du salarié, conformément à l'article

L.121-7 du Code du travail.

Définition

La mobilité interne dans un plan social constitue une mesure d'accompagnement visant à préserver l'emploi en

réaffectant le salarié à un autre poste au sein de la même entreprise, plutôt que de procéder à son licenciement

pour motif économique. Cette mesure s'inscrit dans le cadre des obligations de reclassement prévues aux

articles L.166-2 et suivants du Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L'employeur doit respecter plusieurs conditions cumulatives :

Existence d'une clause de mobilité dans le contrat de travail pour toute mobilité imposée

Adéquation entre les qualifications du salarié et le poste proposé

Maintien des conditions essentielles du contrat de travail

Consultation préalable de la délégation du personnel

Respect du principe d'égalité de traitement

Documentation et traçabilité de toutes les étapes du processus

Le refus d'une mobilité ne peut être sanctionné si le salarié démontre une incompatibilité objective avec sa

situation personnelle.

Modalités pratiques

La mise en œuvre d'une mobilité interne nécessite :
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Une proposition écrite détaillant le nouveau poste, la rémunération et le lieu de travail

Un délai de réflexion raisonnable accordé au salarié

La formalisation par un avenant au contrat en cas d'acceptation

La consultation formelle de la délégation du personnel

La documentation exhaustive des échanges et décisions

Un accompagnement personnalisé incluant les formations nécessaires

Pratiques et recommandations

Pour une mise en œuvre efficace et conforme :

Privilégier le dialogue et la négociation individuelle

Établir des critères objectifs et transparents de sélection

Prévoir des mesures d'accompagnement (formation, tutorat)

Assurer un suivi régulier post-mobilité

Maintenir une communication claire avec la délégation du personnel

Documenter rigoureusement chaque étape du processus

Cadre juridique

Article L.121-7 : modification du contrat de travail et accord du salarié

Articles L.166-1 à L.166-9 : cadre légal des plans sociaux

Article L.414-3 : consultation obligatoire de la délégation du personnel

Articles L.241-1 à L.241-11 : égalité de traitement

Article L.121-4 : forme et contenu du contrat de travail

Articles L.414-1 et suivants : attributions de la délégation du personnel

La réussite d'une mobilité interne dans le cadre d'un plan social repose sur un équilibre entre les nécessités économiques de

l'entreprise et la protection des droits des salariés. Une attention particulière doit être portée à la documentation du processus et

au respect des procédures de consultation pour prévenir tout contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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